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Ces petits riens 
qui font tout

Les costumes, tenues de soirée ou autres vêtements ne 
seraient pas complets sans ces petits accessoires qui fi nis-
sent et agrémentent la tenue. Il peut s’agir d’un foulard, 
d’une cravate, d’un collier, d’un sac, de gants… En textile 
ou d’autre nature, il faut aussi pourvoir à leur entretien. 
Le consommateur se trouve souvent désarmé et ne sachant 
que faire, le confi e au teinturier.
Ces accessoires sont souvent fragiles, parfois complexes de 
par leur confection. Le nettoyeur doit savoir en prendre 
soin car il s’agit souvent d’article onéreux ou de cadeaux 
qui ajoutent encore un côté sentimental à la chose. Le 
client habitué à associer tel accessoire avec une tenue a 
du mal lors d’un accident à dissocier cet objet de l’ensem-
ble, c’est ce qui apportait la touche de couleur, la fantaisie 
ou l’originalité de la toilette. Cet élément apparemment 
anodin pris séparément prend alors une proportion toute 
différente et surdimensionnée.

Le sac à main
Si certains de ces accessoires 
peuvent être nettoyés de fa-
çon classique, c’est à dire en 
machine avec beaucoup de 
restriction parce que cons-
titués essentiellement de 
matériaux textiles, d’aucuns 
doivent être obligatoirement 
entretenus manuellement. 
Leurs natures complexes, 
leurs confections, l’associa-
tion des éléments très dif-
férents qui les composent 
ne peuvent subir de traite-
ment mécanique même si 
ce dernier est fait selon un 
cycle très doux, accompagné 
d’une mise en filet…
C’est le cas des sacs à main 
par exemple composés de 
matière textile, de plasti-
que, de cuir, en matières 

principales. Des parties 
métalliques et/ou aiman-
tées sont souvent présen-
tes ne serait-ce que pour la 
fermeture, les brides, les 
poches… En outre, afin de 
donner de la rigidité à l’en-
semble, des collages sont 
effectués pour maintenir 
les divers éléments et les 
couches diverses qui cons-
tituent ces articles. Enfin, 
les doublures sont fragi-
les, souvent faites de satin 
pour donner plus de lustre. 
Elles sont pourtant malme-
nées par l’utilisation qui 
provoque des éraillures, 
des déchirures, des taches. 
La confection n’est pas 
non plus aussi résistante 
que sur un vêtement, c’est 
ainsi que les coutures sont 
souvent faites bord à bord, 

sans surfilage. Aussi la 
moindre action mécanique 
provoque leur éclatement.
L’entretien doit donc se 
faire à la main (tamponna-
ge, brossage, détachage…)

OBJET DE L’ÉTUDE 
On est en présente d’un sac 
avec de nombreuses taches 
blanches sur le dessus et le 
devant.
IDENTIFICATION DES FIBRES 
Tissu synthétique et bordu-
res de matières plastiques

EXAMENS - EXPLICATIONS

Ce sac est maculé sur le 
dessus et le devant de ta-
ches blanches. Elles for-
ment des paquets en sur-
face très en surépaisseur. 
Leur consistance, leur 
aspect, démontrent qu’il 
s’agit de taches de type 
bougies fondues.

Des essais en milieu sol-
vant ont été effectués afin 
d’observer leur solubilité. 
Ils se sont avérés négatifs, 
en outre la composition de 
l’article ne permet pas un 
traitement en plein bain.

D’autres tests notamment à 
la chaleur ont été effectués, 
ils se sont révélés positifs. 
En effet, sous l’action de la 
chaleur la bougie se ramollit 
facilement et rapidement. 
Un papier buvard a été ap-
pliqué sur le sac, puis à 
l’aide d’un fer à repasser il a 
été délicatement frotté. La 
chaleur a ramolli et même 
fondu la bougie qui a été ab-
sorbée par le buvard. Toutes 
les taches ont disparu.

CONCLUSION

Cet article était constellé 
de taches sur le devant et 
le dessus, un détachage 
avec une chaleur adaptée 
aux élements qui le com-
posent a permis de les éli-
miner.
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Le chapeau
Il en est de même pour les 
chapeaux . La partie prin-
cipale peut également être 
très diverse, ce peut être 
des tissus épais comme des 
velours, des tweeds mais 
aussi des cuirs ou des peaux 
ou encore des matières syn-
thétiques. Afin de donner 
une forme et une tenue, des 
apprêts sont utilisés pour la 
partie calotte alors que les 
bords sont rigidifiés par des 
éléments internes non visi-
bles et donc difficilement 
identifiables (renfort plas-
tique, cartonné…). Certains 
sont également doublés avec 
des tissus très divers et par-
fois agrémentés de boucles, 
de rubans ou autres originali-
tés. Tout ceci doit donc rester 
parfaitement en forme, sans 
cassure, sans bosse, sans ef-
filochage. Enfin, le tout est 
généralement imperméabi-
lisé en neuf.
Là aussi, l’entretien doit 
souvent être manuel, minu-
tieux. Il ne faut pas hésiter 
à entretenir le consomma-
teur sur la difficulté du tra-
vail, d’émettre des réserves 
si besoin et de facturer bien 
sûr son temps et son savoir-
faire.

OBJET DE L’ÉTUDE 
On est en présence d’un 
chapeau marron qui aurait 
rétréci et perdu de son as-
pect velouté.

EXAMENS – EXPLICATIONS

Ce chapeau aurait rétréci 
et perdu de son aspect ve-
louté. 

 Le retrait

Les examens de laboratoire 
et mesures prises du tour 
de tête font effectivement 
état d’un retrait générali-
sé. La mesure actuelle est 
de 57,5 centimètres alors 
que l’étiquette annonce 
59 centimètres. Il y a donc 
perte d’1,5 centimètre ce 
qui peut être génant sur 
des articles aussi ajustés 
que le sont les chapeaux.
Les examens n’ont pas mon-
tré de résidus ni de fluores-
cence. En outre on ne re-
marque pas de déformation. 
Le chapeau est bien resté 
en forme. Tout ceci indique 
que cet article a été entre-
tenu manuellement.
Les feutrines sont des tis-
sus composés de fibres en-
chevêtrées les unes dans 
les autres. Il peut donc se 
produire lors des entre-
tiens des modifications. 
Afin d’éviter ce problème 
il faut procéder à une re-
mise en forme qui consiste 
à étirer l’article.

 L’aspect velouté

L’article présente encore 
un bon aspect velours, les 
fibres ne sont pas collées 
entre elles. Il est certain 
que l’entretien de ces ar-
ticles modifie toujours les 
aspects de surface. On 
peut conseiller d’effectuer 
un brossage à l’aide d’une 
brosse douce afin de bien 
séparer les fibres et de 
réorienter le velours.

CONCLUSION

Ce chapeau a effective-
ment rétréci, ceci est dû à 
la feutrine qui a tendance 
à «rentrer» lorsqu’elle est 
mouillée (eau ou solvant). 
Il faut pratiquer une re-
mise en forme qui devrait 
permettre de reprendre le 
centimètre manquant.
En ce qui concerne l’aspect 
velouté il s’agit d’un com-
portement classique après 
un entretien. Un brossage 
devrait lui redonner bel as-
pect.
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Le foulard
L’un des accessoires des plus 
courants s’il en est, reste le 
« carré » de soie. Souvent 
de très bonne facture c’est 
un article onéreux, voire de 
luxe. De plus, un côté senti-
mental peut en faire encore 
plus un objet auquel le client 
tient beaucoup. En effet, 
c’est le cadeau par excellen-
ce et s’y rattachent de doux 
souvenirs.
L’entretien de ces articles 
est délicat. L’abondance des 
teintes, la délicatesse du 
dessin, la finesse du tissu, 
font que seul un nettoyage 
à sec en solvant pur reste le 
seul entretien sans risque. Il 
est donc certain que des ta-
ches maigres, les taches de 
tanins que peuvent engen-
drer certains cosmétiques ou 
tout simplement les parfums, 
resteront. Les détachages 
spécifiques sont risqués et 
engagent évidemment vo-

tre responsabilité. Mais ces 
articles peuvent avoir vécu 
d’autres aventures, une 
exposition à la lumière ou 
un stockage non approprié 
comme être resté dans une 
voiture, derrière des vitres, 
ou sur une commode éclai-
rée par des spots. Dans un tel 
cas le traitement d’entretien 
peut devenir le révélateur de 
l’accident.

OBJET DE L’ÉTUDE 
On est en présence d’un 
foulard imprimé qui est dé-
coloré après un entretien
ETIQUETAGE
100% soie

IDENTIFICATION DES FIBRES
Soie

EXAMENS – EXPLICATIONS

Ce foulard présente des 
détériorations qui se ca-
ractérisent par des modifi-
cations de teintes. On peut 
constater qu’elles se si-
tuent sur des pliures qu’el-
les suivent de façon très 
rectiligne mais également 
sur la liste sous forme de 
traces.
Les examens de laboratoi-
re ont permis de constater 
qu’elles provenaient de la 
lumière. Ainsi, à un mo-
ment donné ce foulard a 
été exposé alors qu’il était 
plié et disposé dans certai-
nes positions. 
Cette exposition peut être 
due à la lumière naturelle 
mais aussi artificielle com-
me des spots, par exemple. 
Soulignons que certaines 
teintes sont plus fragiles 
que d’autres à l’oxydation 

de la lumière c’est le cas 
souvent des teintes beige, 
kaki, bronze... qui sont 
composées d’un mélange 
de plusieurs colorants.

CONCLUSION

Les décolorations obser-
vées sur ce foulard ont une 
origine photochimique. Un 
test lumière permettrait 
de contrôler si l’exposition 
a été intense ou s’il s’agit 
d’une trop grande sensibi-
lité des coloris.

P•

Prochaines expositions 
de l’entretien des textiles 
en 2007 :
>>> Clean’07, à Las Vegas Convention 
Center, Nevada - USA.
Du 11 au 14 juin 2007.
Tous renseignements disponibles sur
www.cleanshow.com

>>> Texcare Asia, à Shanghai, RPC.
Du 19 au 21 septembre 2007.
Tous renseignements disponibles sur
www.messefrankfurt.com.hk
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L’étole

Un autre accessoire qui re-
vient en force, parce qu’à 
la mode, est l’étole. Très 
colorée elle vient donner un 
cachet, de la couleur à une 
tenue souvent sobre, sombre 
et classique. C’est la tou-
che finale, l’enluminure de 
la toilette. Tout comme les 
foulards, l’étoffe est souvent 
riche, chatoyante, fragile.
En terme de fibres, on re-
trouve le plus souvent des 
laines très fines telles le ca-
chemire pur ou en mélange 
avec de la soie. En outre les 
deux extrémités sont généra-

lement finies par des franges 
tordues ou tressées, c’est le 
cas des « pashmina » très en 
vogue. Si l’on retrouve pra-
tiquement les mêmes incon-
vénients sur les étole que sur 
les foulards à cause des ma-
tières proches ou identiques 
avec des colorants ayant les 
mêmes sensibilités, il faut 
ajouter l’action mécanique 
qui peut causer de graves 
dégradations comme des 
feutrages ou la détérioration 
des franges.
Il faut donc effectuer des 
entretiens qui réduisent au 
maximum l’agitation méca-
nique. Le cycle choisi doit 
être court, dans une ma-

chine pas trop chargée (mais 
ne pas être mis seul dans la 
machine) avec des articles 
légers et si possible dans un 
filet pour éviter que l’étole 
se tortille en « ficelle ».

OBJET DE L’ÉTUDE 
On est en présence d’une 
étole qui a feutré lors d’un 
entretien
ETIQUETAGE
100% cachemire

IDENTIFICATION DES FIBRES
Tissu laine

EXAMENS – EXPLICATIONS

Lorsque l’on examine cette 
étole, on remarque qu’elle 
présente un piètre aspect. 
En effet, le tissu est cassé, 
ébourré, fripé, resserré par 
endroits alors qu’il dévrait 
être lisse et brillant. 
Les examens et recherches 
de laboratoire ont montré 
que l’on était en présence 
d’un article constitué de 
fibres très fines de laine 
de type cachemire. Or, on 
sait que ce tissu présente 
une grande facilité au 
feutrage. Ce dernier  est 
occasionné par l’action 
conjuguée d’une humidité 
résiduelle et d’une action 
mécanique.
Cette pièce probablement 
très tachée de sueur no-
tamment (on remarque de 
larges cernes en lumière 
ultraviolette) a été déta-
chée à l’aide de produits 
aqueux. Puis elle a été net-
toyée à sec sans être suf-

fisamment séchée. L’hu-
midité apportée par les 
détachants et l’action mé-
canique du traitement ont 
permis l’enchevêtrement 
des fibres de laine donc 
des feutrages localisés. 
Le passage en machine ne 
doit se faire qu’après une 
élimination de l’humidité 
apportée par le détachage 
et en réduisant au maxi-
mum l’action mécanique.

CONCLUSION

L’aspect actuel de l’étole 
provient de traitements 
aqueux effectués afin 
d’éliminer des taches ré-
sistantes.
Si aucune réserve n’a été 
prise lors de la réception, 
le nettoyeur verra sa res-
ponsabilité technique en-
gagée.

P•
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Les gants

D’autres accessoires qui de-
vraient être parmi ceux qui 
apportent le moins d’incon-
vénients lors de l’entretien, 
ce sont les gants. On retrouve 
toujours la grande diversité 
des matières, que ce soit les 
textiles (laine, soie, synthé-
tiques, matières enduites…) 
ou les cuirs et peaux. Il s’agit 
d’adapter le type d’entretien 
à la matière comme tout vê-
tement. De plus, la confec-
tion est habituellement soli-
de, ces articles étant soumis 
lors de leur utilisation à des 
contraintes assez sévères. 
Ainsi, les coutures peuvent 
résister à l’action mécani-
que générée par la machine 
sans problème. Il faut tout de 
même vérifier à la réception, 
s’il n’y a pas de trous ou de 
couture déjà décousues.

Selon les matières et le type 
de taches, on peut donc choi-
sir entre le nettoyage à sec 
ou le lavage. Le piège reste 
le mélange de matières, en 
effet, on rencontre beau-
coup  de parties des gants 
faites de textiles naturels 
comme le dessus de la main, 
l’entre doigt, qui donne de la 
souplesse, de la douceur et 
d’autres comme le dessus des 
doigts, l’intérieur de la main, 
plus soumises à l’abrasion et 
à des contraintes plus dures, 
faites de matières plastiques 
ou de cuir plus résistants. 
L’absence d’étiquette peut 
également faire que le net-
toyeur prenne pour du cuir 
de trop belles imitations.

Lorsque cette matière plas-
tique se trouve être du PVC 
associée à un textile net-
toyable à sec, vous devinez 
le résultat !!!!

OBJET DE L’ÉTUDE 
On est en présente d’une 
paire de gants dont certai-
nes parties ont durci lors 
d’un nettoyage à sec
IDENTIFICATION DES FIBRES
Tissu soie et bordures de 
matières plastiques dont 
du PVC

EXAMENS – EXPLICATIONS

Ces gants présentent un 
aspect raide et durci sur 
les parties plastiques alors 
que les parties textiles ont 
gardé un bel aspect. Les 
examens et analyses de la-
boratoire ont montré que 
le plastique utilisé pour ces 
articles étaient du PVC.
Or, on sait que cette ma-
tière plastique, rigide à 
l’origine, doit être addi-
tionnés de plastifiants qui 
lui donne une certaine sou-
plesse pour être associés 

aux textiles. Cependant, 
les solvants et le perchlo-
réthylène en particulier, 
extrait ces plastifiants lors 
de l’entretien. Le PVC re-
trouve donc son état origi-
nel, à savoir dur et cassant.
Dans le cas de ces articles, 
il y a eu durcissement mais 
on ne note pas de cassures. 
On peut donc conseiller 
de badigeonner des plasti-
fiants sur les parties plasti-
ques afin de redonner de la 
souplesse, tout en sachant 
qu’il s’agit d’un traitement 
qui ne sera pas durable et 
s’éliminera en particulier 
lors d’un prochain entretien.

CONCLUSION

L’aspect actuel de ces 
gants provient de l’associa-
tion de deux matières dont 
l’entretien est différent, la 
soie se nettoyant plus à sec 
et le PVC en milieu aqueux 
uniquement.
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Floc
et Paillettes

On pourrait décliner à l’infini 
ce type d’objet qui termine 
une toilette. Si ceux cités 
ci-dessus sont classiques et 
figurent parmi les plus sou-
vent rencontrés, il en est 
d’autres plus originaux qui 
donnent un côté « pas vu » et 
attirent immanquablement  
l’attention. Il s’agit souvent 
d’un petit objet composé 
dans l’un des éléments de la 
tenue et qui vient, par une 
touche subtile, rappeler un 
motif ou une couleur. Il est 
souvent impérieux d’effec-
tuer pour cet accessoire le 
même entretien que pour 
la tenue afin de garder le 
même aspect et des couleurs 
identiques. Toutes différen-
ces entre la pièce maîtresse 
et cet élément sera bien sûr 
un élément de discorde. 

TOUR DE COU

OBJET DE L’ÉTUDE 
On est en présence d’un 
ensemble noir et d’un tour 
de cou assorti qui a été dé-
gradé lors d’un entretien
IDENTIFICATION DES FIBRES
Tissu
Tissu support : Polyamide  
floc : acétate  

EXAMENS – EXPLICATIONS

Le bustier de cet ensemble 
ainsi que le tour de cou qui 
est assorti sont agrémen-
tés d’une dentelle noire 
incrustée de paillettes et 
de parties floquées. On 
peut constater que le tour 
de cou présente une diffé-
rence d’aspect importante 
par rapport au bustier alors 
que les articles ont subi 
ensemble le même entre-
tien.

En effet, la dentelle de 
cet élément a perdu beau-
coup de ses paillettes et de 
son floc. La couleur noire 
d’origine est devenue plus 
terne. 
Les essais de laboratoire 
ont montré que cette réali-
sation présentait une gran-
de sensibilité vis à vis du 
solvant de nettoyage à sec 
en l’occurrence le perchlo-
réthylène. En effet, quel-
ques gouttes déposées sur 
le tour de cou démontrent 
que la résine qui maintient 
collées les paillettes et le 
floc se ramollit les libérant 
de ce fait. En outre la rési-
ne se desquame en surface 
ce qui lui donne un aspect 
terne.
Etant donné le bel aspect 
général de l’ensemble, et 
le fait que seul un élément 
ait été dégradé démontre  
qu’ils n’ont pas été con-
fectionnés dans la même 
pièce de tissu d’où les 
différences observées. Le 
nettoyeur ne pouvait pré-
voir cette réaction.

CONCLUSION

Les dégradations observées 
sur le tour de cou de cet 
ensemble proviennent de 
la sensibilité de la résine 
qui maintient les paillet-
tes et le floc. Le bel aspect 
général de l’ensemble et 
du bustier en particulier, 
pourtant très fragile, mon-
tre que l’entretien a été 
tout à fait adapté.
Sans autre élément en 
notre possession, rien ne 
permet d’engager la res-
ponsabilité technique du 
nettoyeur.

LE BOUQUET

OBJET DE L’ÉTUDE 
On est en présence d’un 
ensemble ivoire en mous-
seline agrémenté de roses 
pailletées sur la poitrine. 
Cette garniture a été dé-
gradée lors d’un entretien
IDENTIFICATION DES FIBRES
Tissu Acétate/Polyamide

EXAMENS – EXPLICATIONS

Le bouquet de roses qui 
agrémente cette robe a 
probablement perdu son 
aspect d’origine. En ef-
fet, ce dernier est pailleté 
d’une multitude de petites 
particules brillantes. Or, 
actuellement il en reste 
peu, seules les parties pro-
tégées comme les surpais-
seurs, les plis sont encore 
restées très brillantes.
Les examens ont montré 
que ces paillettes étaient 
maintenues au support 
textile par l’intermédiaire 
d’une résine. Or, les essais 
ont montré que cette ré-
sine était très sensible au 
solvant qui provoque son 
ramollissement. L’action 
mécanique inévitable du 
traitement, même si elle 
est très réduite, provo-
que l’élimination de ces 
paillettes plus suffisam-
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ment maintenues ; C’est 
ce qui s’est passé lors de 
cet entretien.
Le fait que cet élément 
était simplement maintenu 
par quelques points de cou-
tures aurait dû inciter  le 
nettoyeur à l’enlever avant 
le traitement afin d’éviter 
toute surprise.

CONCLUSION

Les dégradations observées 
sur le bouquet qui agré-
mente cette toilette pro-
viennent de la sensibilité 
de la résine présente sur 
la garniture. Le nettoyeur 
en accord avec la cliente, 
aurait dû découdre cet élé-
ment trop fragile.
Si aucune réserve n’a été 
faite lors de la réception, 
le nettoyeur verra sa res-
ponsabilité technique en-
gagée.

En résumé, les accessoires mêmes les plus anodins 
peuvent être source de litiges. Selon leur fragilité, leur 
conception, leur nature, on peut les traiter comme des 
éléments à part ou faisant partie intégrante de la toi-
lette.

Il ne faut pas les sous estimer car pour le consomma-
teur, il s’agit d’éléments indispensables, des petits 
riens qui vont faire sortir la tenue de l’ordinaire.

Articles accidentés :
PRIX DES ETUDES TECHNIQUES en 2007

CTTN-IREN
Centre Technique de la Teinture et du Nettoyage

B.P. 41 - Avenue Guy de Collonge
69131 ECULLY Cedex

Tél. 04 78 33 08 61 - Fax 04 78 43 34 12
E-mail : secrétariat@cttn-iren.fr

Euros HT Euros TVA Euros TTC

Rapport simple textile 63,38 12,42 75,80

Rapport détaillé
Assurances - Confectionneurs

87,79 17,21 105,00

Cuir - Ameublement
Blanchisserie - Tapis
Fournissieurs produits
Moquettes

89,88 17,62 107,50

Experts - Tribunaux Sur devis
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Le principe de base de l’étiquetage est d’évi-
ter toute mention qui risque d’induire le 
consommateur en erreur (code de la consom-
mation L.27 déc. 1973, art. 44-1).

Définition de l’étiquetage textile :
Il désigne l’ensemble des informations obli-
gatoires ou non qui accompagnent un produit 
en vue de faciliter le choix du consommateur, 
puis de faire en sorte qu’il puisse en faire le 
meilleur usage possible.

Ce qui est obligatoire...
En France, certaines informations sont obli-
gatoires, d’autres pas. Il existe trois sortes 
d’étiquettes :
- les obligatoires : la composition et le prix 
(au stade de la vente) ;
- les facultatives, mais utiles : l’entretien, 
l’origine, la taille et le label ou certificat de 
qualité ;
- les commerciales : la marque commerciale 
et la marque de fibre.

D’après la directive 97/37/CE de la Commission 
du 19 juin 1997 portant sur les adaptations au 
progrès technique des annexes I et II de la 
directive 96/74/CE du Parlement européen 
et du Conseil relative au dénomination texti-
les, l’étiquetage ou marquage qui indique la 
dénomination des fibres textiles entrant dans 
la composition des produits doit porter des 
informations correctes afin que les intérêts 
du consommateur soient protégés.

Comportement 
des étiquettes
à l’entretien 

Le département des litiges 
du Centre reçoit fréquem-
ment des articles textiles 
dépourvus de leurs éti-
quettes de composition 
et d’entretien. Pour cela, 
plusieurs raisons sont pos-
sibles : 
- elles peuvent être cou-
pées par les consomma-
teurs qui ont la sensation 
d’avoir une étiquette qui 
gratte, soit une gêne au 
porter ;

- l’impression de ces der-
nières n’a pas résisté au 
processus d’entretien, au 
nettoyage à sec par exem-
ple. 
En principe, les étiquettes 
d’entretien doivent res-
ter lisibles pendant toute 
la durée de vie utile du 
produit, et en particu-
lier résister aux processus 
d’entretien recommandés. 
Le but de cette étude est 
donc de vérifier le compor-

tement des étiquettes à 
l’entretien. Les étiquettes 
de composition, d’entre-
tien et commerciales re-
présentent principalement 
la cible de notre étude. 
Les étiquettes de compo-
sition et d’entretien sont 
généralement cousues sur 
les vêtements aux empla-
cements suggérés par le 
COFREET (Comité fran-
çais de l’étiquetage pour 
l’entretien des textiles) : 

les emplacements des éti-
quettes dépendent du type 
d’article (il existe même 
des alternatives pour cer-
taines exceptions).

Fabrication

Pour la réalisation d’une 
étiquette imprimée, les 
consommables tels que 
support et encre sont indis-
pensables. Chaque fabri-
cant possède ses propres 

Affaiblissement de l’impression de l’étiquette 
après quelques entretiens.
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méthodes d’impression et 
de coupe. Le tout, c’est de 
fixer l’encre sur le support 
d’une manière résistante 
et durable : c’est d’ailleurs 
là où réside tout l’art du 
métier ! 

• Support
En règle générale, la plu-
part des étiquettes ont un 
support tissé (taffetas ou 
satin). Les informations y 
figurant sur ces étiquet-
tes peuvent être tissées ou 
imprimées (Fig. 1). Les éti-
quettes commerciales, no-
tamment les marques, sont 
le plus souvent tissées.  Le 
logo, la taille et les infor-
mations sur l’entretien et 
la composition de l’article 
sont généralement impri-
més sur l’étiquette. 
Le plus souvent en polyes-
ter, ces étiquettes peuvent 
aussi se composer de po-
lyamide, d’acétate ou de 
coton.

• Encre
Les différents constituants 
d’une encre
Les encres utilisées pour 
les étiquettes sont les mê-

mes que dans le domaine 
de l’imprimerie, en gé-
néral. Bien qu’homogè-
nes, elles sont en fait un 
mélange de constituants. 
Certaines formules d’encre 
peuvent contenir jusqu’à 
20 constituants différents. 
Cependant quel que soit 
le procédé d’impression, 
on peut diviser ces compo-
sants comme suit :
- la matière colorante 
(de 5 à 25 % du poids se-
lon le type d’encre) : on 
utilise généralement des 
pigments très finement di-
visés et maintenus en sus-
pension dans le véhiculeur. 
Il arrive parfois d’utiliser 
des colorants ; 
- le véhiculeur (envi-
ron 70 %) : il correspond 
à la phase fluide de l’en-
cre. Il est constitué d’un 
mélange de polymères et 
de solvants. Son rôle est 
multiple : transporter le 
pigment/colorant sur le 
support et de le fixer à ce-
lui-ci. Le choix du véhicu-
leur détermine non seule-
ment le mode de séchage 
mais aussi les principales 
caractéristiques requises 

du film d’encre (résistan-
ce, adhésion, etc.) ;
- les additifs (environ 
10 %) : ils permettent d’op-
timiser les caractéristiques 
de l’encre pendant et 
après l’impression. Ils sont 
aussi utilisés pour faciliter 
la mise en œuvre de l’en-
cre (agents dispersants, 
antimousses, etc.).

De plus, la composition 
d’une encre dépend beau-
coup du type de séchage.

Les différents types de 
séchage préconisés pour 
les étiquettes
En général, on considère 
deux types de séchages : 
le séchage physique (en-
cres heatset) et le séchage 
chimique (encres UV). Mais 
les deux types de séchages 
peuvent être utilisés simul-
tanément (encres quick-
set), le but étant d’obtenir 
une meilleure qualité d’im-
pression et notamment de 
meilleures résistances à 
l’usage comme à l’entre-
tien.

Le séchage physique im-
plique à ce que le véhicu-
leur pénètre par capilla-
rité dans le support. Les 
pigments, quant à eux, 
restent en surface. L’en-
cre ne sèche pas à propre-
ment parler, elle perd de 
sa viscosité. Le séchage 
thermique, dit heatset, 
combine à la fois le sé-
chage par infiltration et le 
séchage par évaporation : 
une partie du véhiculeur 
de l’encre est absorbée 
par le support (10 à 20 %) 
et l’autre partie évaporée 
dans les fours chauffés en-
tre 100 et 200°C. Les fours 
sont alimentés par gaz 
(butane, propane, GPL, 

etc.) ou fioul. Ainsi, les 
produits évaporés doivent 
être récupérés afin de ne 
pas être rejetés dans l’at-
mosphère.

Le séchage chimique im-
plique à ce que l’encre, 
qui, dès au contact de 
l’air, subit une oxydo-po-
lymérisation de façon à ce 
qu’on obtienne, au final, 
un film d’encre sec. La 
polymérisation peut être 
très longue (de 8 à 24 heu-
res) et on peut alors l’ac-
célérer par un apport de 
chaleur (sécheurs à infra-
rouges). L’inconvénient de 
ce type de séchage, c’est 
qu’il continue longtemps 
après, ce qui entraîne la 
perte de souplesse du film 
d’encre et de son brillant. 
De plus, l’ajout d’un sé-
cheur infrarouge repré-
sente une forte consom-
mation d’énergie. Quant 
au séchage des encres 
ultra-violettes, il se fait 
par polymérisation sous 
rayonnement UV : la con-
sommation en énergie se 
retrouve donc réduite. 

Le séchage mixte asso-
cie à la fois un séchage 
physique (par infiltration) 
et un séchage chimique 
(par oxydo-polymérisa-
tion). On a tout d’abord 
l’absorption du véhicu-
leur par le support, ce qui 
laisse un film d’encre mou 
en surface qui va ensuite 
être séché par oxydo-po-
lymérisation. Cependant, 
l’emploi des encres quick-
set demande beaucoup de 
temps de séchage car la 
polymérisation est longue 
et l’ajout d’un sécheur 
infrarouge représente 
une forte consommation 
d’énergie. 

Étiquettes tissées et imprimées
Source : société. KERMA, FOUGÈRES (35)
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• Techniques d’impression
Différentes technologies 
s’opposent ou se complè-
tent pour répondre aux be-
soins des fabricants d’éti-
quettes.

Contrairement aux im-
primantes à aiguilles qui 
deviennent de moins en 
moins utilisées par les fa-
bricants d’étiquettes, le 
transfert thermique (Fig. 
3) devient petit à petit la 
méthode la plus répandue 
pour l’impression des éti-
quettes. Il nécessite une 

source de chaleur et des 
consommables (film ther-
mique et support). Son 
principe : la source de 
chaleur vient plaquer le 
ruban encreur (mince film 
polyester imbibé d’encre) 
qui, à son tour, transfère 
l’encre sur le support. La 
chaleur se dissipe aussi-
tôt et l’encre se solidifie. 
Aucune réaction chimique 
n’a lieu avec ce procédé, 
la fixation de l’encre sur le 
support se fait par la cha-
leur transmise au ruban 
encreur (Fig. 4).

Cette technologie permet 
une durée de vie des éti-
quettes plus longues, voire 
beaucoup plus longues par 
rapport à d’autres techno-
logies existantes. Elle per-
met, si maîtrisée, d’avoir 
une très bonne tenue à la 
température, à l’abrasion 
et aux solvants (en fonc-
tion du support et du film 
utilisés). 
 

• Méthodes de coupe et 
finitions

Méthodes de coupe
Avant la confection, les 
étiquettes se présentent 
généralement sous forme 
de rouleaux auxquels un 
découpage s’impose. Pour 
cela, il existe principale-
ment 3 méthodes de coupe 
qui sont les suivantes :
- coupe à froid : méthode 
la plus répandue notam-
ment pour les taffetas, 
avec, toutefois, un risque 
d’effilochage pour les sa-
tins.
- coupe à chaud (thermo-
soudage) : méthode moins 
répandue, diminuant le ris-
que d’effilochage.
- coupe à ultrason : mé-
thode plus onéreuse of-
frant une meilleure qualité 
de confection.

Quelques finitions éven-
tuelles
Les lisières peuvent être 
tissées ou soudées dans le 
but d’améliorer la qualité 
et la durée de vie des éti-
quettes.

Pour améliorer le confort 
au porter ou pour rendre 
plus discret la présence de 
l’étiquette ou encore pour 
des raisons esthétiques, 
certaines étiquettes sont 
pliées (en portefeuille, en 
porte manteau ou des 2 co-
tés). 

Une mince couche de film 
protecteur (exemple : 
polyuréthane) peut être 
appliquée sur l’étiquette 
diminuant ainsi les risques 
d’effacement des impres-
sions aux traitements chi-
miques ou physiques. 

Pour les étiquettes tissées, 
une application d’un non-
tissé sur le verso est possi-
ble. Cette dernière permet 
essentiellement de dimi-
nuer le risque d’effilocha-
ge du verso de l’étiquette 
aux traitements physiques 
(lavage, par exemple).

Techniques d’impression Encrage
Imprimante à aiguilles (matricielle) Ruban encreur

Impression thermique ou marquage à chaud Support noircissant sous l’effet de la chaleur

Transfert thermique Film thermique (ruban encreur)

Dorure à chaud Ruban spécial appelé « foil »

Sublimation Papier imprimé avec de l’encre à sublimer

Jet d’encre Cartouche jet d’encre

Impression en offset Encrier

Flexographie Encrier

Sérigraphie Encre épaisse

Fig. 2 - Principales techniques d’impression pour les étiquettes

support (le plus souvent en polyester)

cire de séparation

vernis de protection

couleur (pigments ou colorants)

adhésif

Fig. 4 – Composition d’un ruban encreur

Fig. 3 - Principe du transfert thermique 
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Les principaux 
problèmes 
rencontrés lors 
d’un entretien

Les risques d’effacement 
des étiquettes imprimées 
sont essentiels (Fig. 5 et 6).

Essais d’entretien
réalisés au centre

Nous sommes en présence de 
diverses étiquettes prove-
nant de plusieurs fabricants 
pour essais d’entretien. Les 
exigences mentionnées dans 
le règlement technique du 
COFREET (version 2005) pour 
les étiquettes d’entretien se-
ront prises en compte, à sa-
voir que «les étiquettes doi-
vent rester lisibles pendant 
toute la durée de vie utile 
du produit». C’est pourquoi, 

«elles doivent résister aux 
divers processus de lavage, 
blanchiment, repassage, net-
toyage à sec et/ou à l’eau et 
séchage en tambour indiqués 
sur l’étiquette utilisée».

Ainsi, les étiquettes des-
tinées pour les vêtements 
prêt-à-porter ou articles 
textiles consommables su-
bissent les essais suivants :
- 10 lavages ménagers à 
60°C suivis d’un séchage en 
tambour 2 points selon la 
norme NF EN 26330 : 1994
- 10 nettoyages à sec (cycle 
normal) – Finition A selon la 
norme NF EN ISO 3175-2 : 
1998
- contrôle de solidité des 
teintures et impressions au 
blanchiment (hypochlorite) 
selon la norme ISO 105-
N01 : 1993
- contrôle de solidité des 
teintures et impressions au 
repassage selon le principe 
de la norme ISO 105-X11 : 
1994

Et les étiquettes destinées 
pour les vêtements profes-
sionnels subissent les essais 
suivants :
- 10 lavages à 85°C et fi-
nitions industriels selon la 
norme ISO 15797 : 2002
- contrôle de solidité des 
teintures et impressions au 
blanchiment (hypochlorite) 
selon la norme ISO 105-
N01 : 1993
- contrôle de solidité des 
teintures et impressions au 
repassage selon le principe 
de la norme ISO 105-X11 : 
1994

L’objectif de ce côté prati-
que est de vérifier le com-
portement des étiquettes 
aux divers entretiens cités 
ci-dessus. La conclusion 
sera basée sur l’aspect et 

la lisibilité des étiquettes 
après entretiens.
Nous disposons de vingt-
quatre étiquettes impri-
mées et d’une étiquette 
entièrement tissée. La plu-
part de ces étiquettes sont 
imprimées par transfert 
thermique (qui est, rappe-
lons-le, la méthode la plus 
répandue pour l’impres-
sion des étiquettes). Le 
ruban encreur reste donc 
le principal type d’encrage 
utilisé parmi nos étiquet-
tes à tester. Ces étiquettes 
sont principalement com-
posées de polyester, mais 
certaines sont en acétate, 
d’autre en coton ou encore 
d’autres en polyamide. 

Résultats des
essais pratiques

Les quelques lignes suivan-
tes résument les résultats 
des essais pratiqués sur les 
étiquettes qui nous ont été 
fournies par quelques fa-
bricants. De plus, la lisibili-
té des écritures imprimées 
sur les étiquettes issues 
des différents traitements 
effectués est évaluée.

La seule référence entière-
ment tissée a parfaitement 
bien résisté aux différents 
entretiens réalisés.

Les étiquettes (impression 
et support) résistent géné-
ralement bien aux tests de 
solidités au blanchiment à 
l’hypochlorite et au repas-
sage à 150°C (sans vapori-
sation).

Les résultats obtenus après 
une série d’entretiens en 
nettoyage à sec sont moyens. 
Les mauvais résultats se tra-

duisent notamment par un 
effacement partiel ou total 
des impressions. On consta-
te que sur nos échantillons, 
les techniques d’impression 
(imprimante à aiguilles ou 
marquage à chaud) autres 
que le transfert thermique 
ne permettent pas de bon-
nes résistances des impres-
sions. De plus, on note que 
certaines encres de coloris 
rouge ont mal résisté au net-
toyage à sec. Ce phénomène 
d’effacement, partiel ou to-
tal, peut tout simplement 
être dû à la composition des 
encres utilisées (qui résiste-
raient mal en milieu solvant, 
par exemple) ou encore à 
une mauvaise adhésion des 
pigments de l’encre sur la 
surface des étiquettes.

Les résultats obtenus après 
une série d’entretiens en 
lavages ménagers à 60°C 
suivis d’un séchage tambour 
2 points sont également 
moyens. De même qu’en 
nettoyage à sec, les mauvais 
résultats se manifestent gé-
néralement par un efface-
ment partiel ou total des 
impressions. Cette fois-ci, 
la seule référence imprimée 
à l’imprimante à aiguilles 
parmi nos échantillons tes-
tés conserve un bon aspect 
(impression et support). 
D’une manière générale, on 
constate que certaines en-
cres résistent parfaitement 
bien à notre série de lava-
ges et séchages ménagers et 
d’autres moins bien. 

Quant aux résultats obte-
nus après une série de la-
vages industriels à 85°C, 
ils ne sont pas rassurants. 
En effet, non seulement la 
résistance des impressions 
n’est pas satisfaisante sur 
la plupart des échantillons 

Fig. 6 – Effacement des im-
pressions (marque, composi-
tion et entretien) des serviet-
tes éponge après lavages

Fig. 5 – Effacement des im-
pressions (composition et 
entretien)  d’un manteau en 
cuir après un nettoyage à sec

Fig. 5 – Effacement des im-

Fig. 6 – Effacement des im-
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testés mais il en résulte 
également des dégrada-
tions au niveau des sup-
ports telles qu’une perte 
de rigidité, aspect fripé et 
effilochage. 

Lisibilité des impressions

Les valeurs suivantes sont 
issues d’une cotation vi-
suelle à l’œil nu :
- 100 % des étiquettes 
restent lisibles après les 
essais de solidités au blan-
chiment (hypochlorite) et 
au repassage à 150°C (sans 
vaporisage) ;
- 83 % des étiquettes res-
tent lisibles après une série 
de 10 nettoyages à sec ;

- 75 % des étiquettes res-
tent lisibles après une série 
de 10 lavages ménagers à 
60°C avec séchage inter-
médiaire en sèche-linge 2 
points ;
- 63 % des étiquettes res-
tent lisibles après une série 
de 10 lavages industriels à 
85°C.

Si on évalue les dégrada-
tions des impressions à 
l’échelle de gris (échelle 
de 1 à 5, l’indice de soli-
dité 5 correspond au maxi-
mum de solidité) et en 
considérant l’indice 2-3 
comme valeur critique, on 
obtient statistiquement les 
résultats suivants :

Conclusion

À priori, sur nos échan-
tillons testés, les mauvais 
résultats se traduisent 
généralement par un ef-
facement partiel ou total 
des écritures imprimées, 
notamment au lavage in-
dustriel à 85°C où ce cas 
se révèle majeur. Il est 
important de noter que ce 
constat est réalisé sur un 
échantillonnage restreint 
d’étiquettes et que cela 
n’est pas suffisant pour 
généraliser sur l’ensem-
ble des étiquettes cousues 
sur les vêtements. Néan-
moins, cette étude nous 
permet  d’avoir une idée 

du comportement des 
étiquettes à l’entretien. 
Face à un effacement 
total de l’impression de 
l’étiquette d’entretien, 
le nettoyeur, grâce à son 
expérience, est confronté 
à prendre des décisions 
pour nettoyer l’article en 
question.

Le support des étiquet-
tes, quant à lui, peut en-
gendrer plusieurs types 
de dégradations telles 
qu’une mauvaise tenue de 
l’enduction, une perte de 
rigidité, un aspect fripé, 
un jaunissement ou un gri-
saillement, un effilochage 
des bords, un gondole-
ment, etc. Cependant, 
l’aspect du support de 
l’étiquette ne joue pas un 
enjeu primordial, mais les 
informations imprimées 
dessus doivent impéra-
tivement rester lisibles 
pendant toute la durée de 
vie utile du produit.

Néanmoins, quelques éti-
quettes ont parfaitement 
bien résisté aux divers en-
tretiens effectués.

Fixer l’encre sur le sup-
port d’une manière ré-
sistante et durable, c’est 
donc possible ! Il suffit de 
donner les bons éléments 
en ce qui concerne l’usage 
des étiquettes aux fabri-
cants afin que ces derniers 
puissent employer, de par 
le savoir-faire, la bonne 
technique d’impression 
et de bons consommables 
pour répondre au mieux 
aux exigences du client.

ENTRETIENS
RÉALISÉS

Étiquettes 
conservant une 
bonne tenue* 

(impressions et 
supports)

Étiquettes ayant 
une dégradation de 

l’impression*

Étiquettes ayant 
une dégradation du 

support*

Solidité au repassage 
à chaud (150°C, sans 

vaporisation) 

(selon le principe de la norme 
ISO 105-X11 : 1994)

92 % 0 % 8 %

Solidité au blanchiment 
à l’hypochlorite

(selon la norme ISO 
105-N01 : 1993)

88 % 12 % 0 %

10 nettoyages à sec
Cycle pour article 

normal

(selon la norme NF EN ISO 
3175-2 : 1998)

52 % 39 %

17 %
(dont 9 % ayant 

une dégradation de 
l’impression)

10 lavages à 60°C et 
séchages tambour 

2 points

(selon la norme NF 
EN 26630 : 1994)

47 % 47 %

16 %
(dont 11 % ayant 

une dégradation de 
l’impression)

10 lavages industriels 
à 85°C

(selon la norme ISO
15797 : 2002)

13 % 75 %

63 %
(dont 50 % ayant 

une dégradation de 
l’impression)



Les exposants au nom-
bre de 80 se partageaient 
plus de 5000 m2. Avec les 
métiers du nettoyage à 
sec, la blanchisserie était 
aussi représentée, avec 
notamment la présence 
de l’Union des Respon-
sables de Blanchisseries 
Hospitalières (URBH) et 
de nombreux fournisseurs. 
L’association des laveries 
libre-service étaient égale-
ment au rendez-vous.

Quelques 30 conférences 
ont permis d’aborder des 
thèmes variés touchant 
l’entretien des textiles 
avec des préoccupations 
constantes concernant 
l’environnement, la mai-
trise de l’énergie ou la dé-
tergence.

L’ADEME, représentée par 
Madame Riou, a tenu avec 
Monsieur Pagerey, Directeur 
général du  CTTN-IREN, et 
Madame Liffard du Ministère 
de l’Industrie (Direction Gé-
nérales de l’Energie et des 
Matières Premières), une 
conférence sur «les mesures 
à prendre pour une meilleure 
maîtrise de l’énergie». Sujet 
attentivement suivi, devenu 
l’un des enjeux majeurs des 
prochaines décennies.

On peut aussi témoigner 
de l’enthousiasme non dis-
simulé de nombreux entre-
preneurs. Y compris en net-
toyage à sec. Il faut aussi 
noter la présence significa-
tive de CAT (Centre d’Aide 
par le travail) et de Maisons 
de retraite. 

Les professions 
de l’entretien 
de s  t e x t i l e s 
é v o l u e n t  e t 
s’adaptent aux 
grés des légis-
lations et du 
marché qui subit, lui aussi, 
une mutation. Les évolu-
tions techniques ou tech-
nologiques présentes sur 
ce salon en témoignent. 
Par exemple, les appareils 
de finition mécanisée com-
me les mannequins ou les 
groupes chemise, bénéficie 
d’améliorations significati-
ves en faveur de l’ ergo-
nomie, de la productivité 
et de la qualité, assurée 
avec constance. De plus, 
les fabricants, de par la 
conception des matériels, 
répondent de mieux en 
mieux aux préoccupations 
des utilisateurs en termes 
de maîtrise de l’énergie et 
de l’environnement. Signa-
lons d’ailleurs la société 
ARELCO qui présentait un 
système de détection du 
perchloroéthylène nommé 
« Cleanguard », mis au 
point en partenariat avec 
le CTTN-IREN dans un but 
de prévention, pour facili-
ter les initiatives prises par 

les exploitants dans ce do-
maine (cf. article page 24).

Entretien-Magazine a profi-
té de la manifestation pour 
fêter ses 20 années d’exis-
tence lors d’une soirée ri-
che en émotions, dans le 
cadre somptueux du Cercle 
des Armées, Paris VIII.
La présence de Madame 
Geneviève de Fontenay 
et de ses Miss, dont Miss 
France, a contribué non 
seulement à l’animation 
mais aussi à la fréquenta-
tion des stands. Pari réussi. 
Un concours en confection 
de tenues professionnelles, 
mis en valeur par un défilé 
de mannequins, a permis 
d’allier plaisir des yeux et 
créativité. Terminons en 
proposant pour l’édition 
de 2009, un échange sur 
les problématiques liées à 
la formations, une rencon-
tre entre les différentes 
écoles ou centres, avec les 
professionnels, ne pourrait-
elle pas être envisagée ?
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Manifestation Professionnelle

La première édition des Journées d’entretien du 
textile en 2005 était déjà une réussite. La dyna-
mique alors générée a abouti cette année, du 11 
au 13 mars, grâce à l’organisation assurée par 
Joël Riou et son équipe, à un salon en tous points 
remarquable.

JET 2007 :
l’ensemble de la 
profession s’est 
montrée concernée

Le Stand du CTTN très sollicité.
Madame Dourlot, Présidente du CTTN-IREN,
en discussion avec Monsieur Besson (CET Rhône Alpes)

Une illustration de la finition automatisée
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L’étiquetage de composition des produits 
textiles est très réglementé. Il doit répondre 
à diverses Directives Européennes, Décret et 
Arrêtés Français.
Actuellement, il existe un peu plus de 40 
dénominations de fibres textiles autorisées.

Parfois, sur des étiquettes de composition, il 
peut apparaître d’autres noms, certains sont 
justifiés par le fait qu’ils n’appartiennent à 
aucune des classes de fibres réglementées. 
Hélas, ce n’est pas toujours le cas, il s’agit 
souvent d’une marque de fibre, non d’une 
nouvelle fibre à proprement parler.

Etiquettes de 
composition et 
«nouvelles fibres» 

Nouvelles fibres 
réglementaires

Ces dernières années, 
2 nouvelles fibres ont été 
intégrées par la commis-
sion Européenne, il s’agit 
de l’élastomultiester et 
l’élastoléfine.
Ces 2 fibres sont des fibres 
élastiques mais de chimie 
et de technologie diffé-
rentes.

Elastomultiester
C’est une fibre constituée 
d’au moins 2 co-polyes-
ters, on parle de fibre bi-
composant. Le fait d’avoir 
plusieurs types de poly-
ester de caractéristiques 
différentes, cela permet 
à la suite de traitement 
thermique et mécanique 
d’obtenir une fibre avec 
des propriétés élastiques. 
Un point important, lors-

que l’on est en présence 
de cette fibre avant en-
tretien, est de se rappe-
ler qu’il s’agit d’une fibre 
constituée de polyester.

Elastoléfine
A la différence de ses cou-
sines qui sont le polypro-
pylène et polyéthylène, 
l’élastoléfine est une po-
lyoléfine avec une chaîne 
macromoléculaire non li-
néaire. Cette modification 
chimique permet d’obtenir 
une élasticité à la fibre.
(Désolé pour ces termes 
barbares mais il s’agit 
d’une fibre très proche de 
ces «cousines» mais diffé-
rente quand même).

Polylactide
On est présence d’une 
nouvelle fibre synthétisée 
à partir de produits chimi-
ques extraits du maïs (ou 
de la betterave).

Nouvelle fibre 
non prise en 
compte dans la 
réglementation 
actuelle

Mélamine 
Une réelle nouvelle fibre 
qui ne rentre d’en aucune 
des catégories réglemen-
taires. C’est une fibre syn-
thétique constituée d’au 
moins 50% en masse de 
mélamine.

Nouvelles fibres 
à «discussion»

Fibre produite à partir 
du soja
Le soja bien connu des vé-
gétariens est une source 
non-animale d’apport en 
protéines. L’une d’elles 
permet de fabriquer une 

fibre artificielle. Et, si on 
applique la réglementa-
tion, elle porterait le nom 
de fibre protéinique.

Fibre produite à partir 
du lait
Comme pour le soja, une 
protéine de lait, la caséine 
est utilisée pour la fabrica-
tion d’une fibre artificielle. 
De même, si on applique la 
réglementation, elle por-
terait le nom de fibre pro-
téinique.

PBT et PTT
Que se cache t’il derrière 
ces abréviations ? Person-
ne ou plutôt beaucoup de 
chercheurs qui ont synthé-
tisés de nouveaux poly-
esters. Dans les 2 cas, ce 
sont des polyesters avec 
de légères différences chi-
miques qui leur donne une 
certaine élasticité «méca-
nique» après des traite-
ments thermiques et mé-
caniques.

Bambou



Dossier textile

Fibre de bambou
Lorsque l’on parle de «fi-
bre de bambou», c’est un 
abus de langage car la fibre 
naturelle de bambou est 
pratiquement impossible 
à trouver sur le marché, 
même dans les pays d’ori-
gine comme la Chine.
En fait, le bambou utilisé 
dans les textiles n’est pas 
sous sa forme naturelle 
mais il sert de base dans la 
fabrication d’une fibre de 
cellulose régénérée, nous 
sommes donc en présence 
d’une fibre de viscose (ou 
de lyocell selon le procédé 
de fabrication).
D’une manière générale, 
pour la fabrication de la 

viscose, la cellulose utili-
sée qui est la constituante 
principale des végétaux 
provient de différentes 
pulpes de bois (hêtre, pin 
blanc...).

Actuellement, il est très 
difficile, voire impossible, 
de déterminer si une visco-
se a été fabriquée à partir 
de bambou ou d’un autre 
végétal. Des études sont 

en cours sur les moyens de 
contrôle.
En définitive la seule ap-
pellation possible et ré-
glementaire est, selon le 
procédé de fabrication, 
soit viscose ou soit lyocell. 
Le terme bambou étant lié 
à des actions marketing.

En conclusion, le monde du 
textile est très innovateur, 
de nouvelles fibres appa-
raissent mais d’autres plus 
anciennes redeviennent au 
goût du jour en raison de 
leur aspect «nature» en-
tre autres et du fait des 
avancés technologiques 
qui permettent une réelle 
production industrielle.

Étiquette de composition



Dans le cadre de ce point 
intermédiaire, on se limi-
tera à souligner quelques 
points parmi les plus im-
portants :

Présence de
dossier de 
déclaration ICPE

Les exploitants de pres-
sings ont, pour la plupart, 
déclaré leur installation 
en Préfecture. Il se trouve 
cependant que quelques 
uns n’ont pas reçu de récé-
pissé malgré l’existence de 
traces d’envoi du dossier. Il 
est donc vivement conseillé 

d’expédier le dossier de dé-
claration en recommandé 
avec accusé de réception. A 
noter que les quelques cas 
non déclarés en Préfecture 
sont dus à une méconnais-
sance de la réglementation 
sur les ICPE.

Marquage NF : 
machine béné-
ficiant du droit 
d’usage de la 
marque NF

La nécessité d’être équipé 
d’une machine possédant 
la Marque NF est un point 
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Dans le cadre de ce point d’expédier le dossier de dé-

Les bonnes 
pratiques 
environnementales : 
point intermédiaire

Avec le soutien de l’ADEME (Agence de 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Ener-
gie), le CTTN-IREN effectue une action de 
sensibilisation sur les Bonnes Pratiques 
Environnementales à observer dans les 
pressings.
Cette action est en cours, mais faire un point 
intermédiaire peut intéresser nos lecteurs, 
d’autant que l’objectif de cette action est 
multiple : sensibiliser, mais aussi mettre 
en évidence les points positifs et les pro-
grès réalisés en matière d’environnement. 
Rappelons aussi que l’objectif final est de 
produire un Guide des Bonnes Pratiques, à 
partir des observations issues des 25 visites 
prévues dans le cadre de cette action et 
aussi d’éléments complémentaires figurant 
dans les bases de données du Centre.

19 visites ont été réalisées à ce jour, pour 
lesquelles les données recueillies ont été 
consolidées et analysées. Au final, l’échan-
tillonnage aura été géographiquement et 
qualitativement représentatif des pressings 
français. Chaque pressing visité fait l’objet 
de relevés, de mesures et d’enregistre-
ments sur deux journées de production. Cette action de sensibilisation est conduite sur la 

base de l’arrêté–type 2345 et des principaux textes 
ou normes applicables :

• Arrêté type 2345
• Norme NF G 45010 : Définitions et contrôle des 
caractéristiques d’une machine de capacité et de 
consommation d’une machine
• Norme NF G 45011 : Définition et contrôle des 
caractéristiques particulières à une machine de 
nettoyage à sec
• Norme ISO 13852 : Sécurité des machines – Dis-
tance de sécurité pour empêcher l’atteinte des 
zones dangereuses
• Norme ISO 8230 : Exigence de sécurité pour les 
machines de nettoyage à sec utilisant du perchlo-
réthylène
• Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au 
contrôle des circuits de traitements de déchets
• Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des 
registres mentionnés à l’article 2 du décret n° 
2005-635
• Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation 
des bruits émis dans l’environnement par les ins-
tallations classées pour la protection de l’envi-
ronnement
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très important. C’est une 
exigence de l’arrêté-type 
2345 et pour l’avenir, il 
semble bien que la Mar-
que NF permettra aux ex-
ploitants de s’affranchir 
de la vérification du taux 
d’émission de vapeurs de 
solvant à l’atmosphère (li-
mité à 20g/kg), opération 
d’une lourdeur certaine et 
d’un coût non négligeable 
(En l’absence de Marque 
NF, l’analyse périodique –
mensuelle, probablement- 
des résidus de distillation 
pourrait être requise). Sur 
ce point, nous invitons le 
lecteur à se reporter à la 
revue etn n° 217 – Janvier/
Février 2007, page 21 : 
Projet de modificatif de 
l’arrêté-type 2345.
Beaucoup d’exploitants ont 
remplacé leurs machines 
par des machines NF, no-
tamment grâce aux aides 
à l’investissement qui ont 
pris forme dans certains 
secteurs géographiques, et 
il apparaît souhaitable que 
de telles mesures soient 
reconduites.  

Présence d’un 
bac de rétention

Le bac de rétention évite, 
en cas de fuite ou déverse-
ment accidentel, le contact 
direct entre des substances 
potentiellement dangereu-
ses et les personnes ou ma-
tériels. Le bac de rétention 
placé sous la machine est 
maintenant très répandu. 
Cependant, il faut savoir 
que d’autres stockages de 
produits nécessitent cet 
équipement : résidus de 
distillation en attente de 
collecte, produits de base 
destinés au détachage, 

réserve de solvant hors 
machine. En fonction des 
besoins, il peut d’ailleurs 
s’agir de bacs de rétention 
de petites dimensions.  

Présence d’une 
ventilation 
mécanique

Pour beaucoup, les éta-
blissements possèdent un 
système de ventilation mé-
canique, mais il faut bien 
reconnaître que son débit 
est, dans certains cas, trop 
faible. Il est vrai cepen-
dant qu’il n’existe pas de 
norme ou de texte définis-
sant les débits nécessaires 
en pareils cas. Il convient 
toutefois de renouveler le 
volume de l’atelier 5 à 7 
fois à l’heure.

Evaluation de 
la gêne au 
voisinage, 
matériaux utilisés

Non seulement les exploi-
tants, mais aussi les diffé-
rents corps 
de métiers 
du bâti-
ment, sans 
oublier les 
a r c h i t e c -
tes doivent 
avoir cons-
cience, en 
cas de ré-
nova t i on , 
r é a m é n a -
gement ou 
c r é a t i o n ,  
qu’ils ont 
à faire non 
pas à maga-
sin classique 

mais à un atelier où l’on em-
ploie un solvant et que les 
travaux doivent être réalisés 
dans le but d’éviter la gêne 
au voisinage : proscrire l’uti-
lisation de gaines communes 
à l’immeuble pour la venti-
lation, ne pas masquer les 
vieux plafonds sans les avoir 
traiter pour colmater les fis-
sures ou interstices divers 
qui peuvent aboutir à une 
diffusion de vapeurs de sol-
vant dans les locaux voisins, 
traiter l’ensemble du local 
pour retarder au maximum 
les dégradations diverses, 
ne pas créer de zones qui 
constitueront en réalité des 
rétentions de vapeurs de 
solvant, ... le lecteur peut 
se reporter à la revue etn 
n°205, page 18, Janvier/Fé-
vrier 2005 : Agir sur le bâti. 

Taux d’émission 
de vapeur de 
solvant à 
l’atmosphère

Profitons-en pour faire un 
rappel au moyen du sché-
ma général des émissions 
ci-dessous :

Les différentes sources de 
consommation ou émis-
sions de solvant :

- consommation de sol-
vant engendrée par le sol-
vant restant dans les rési-
dus après distillation, ces 
derniers étant évacués 
pour destruction par des 
organismes agréés (D). D 
est estimé à 5 à 10 g/kg 
de vêtements sec net-
toyés ;

- consommation de sol-
vant engendrée par la 
présence d’eau de con-
tact (négligeable) (EC) ;

- émissions de vapeur de 
solvant engendrée par 
l’ouverture du hublot pour 
déchargement et charge-
ment des vêtements (H), 
par les manipulations du 
filtre à boutons (FB) et du 
filtre à air pour nettoyage 
(FA), émissions de vapeur 
de solvant engendrées 
par les fuites qui peuvent 
apparaître sur le circuit 
de séchage (en rouge F) 
de la machine. A ces for-
mes de consommations 
(émissions) s’ajoute le 
solvant (V) qui demeurent 
dans les vêtements après 

séchage et 
décharge-
ment. Ce-
lui-ci a été 
quantifié à 
q u e l q u e s 
d i x i è m e s 
de % en 
masse (par 
rapport à 
la masse 
des vête-
ments).



EF = EC + H + FB + FA + F + V
< 20g /kg de vêtements 
traités (AT 2345)

Ce sont ces dernières don-
nées qui constituent EF, les 
émissions fugitives de va-
peur de solvant à l’atmos-
phère (D exclu).

Pour limiter EF, il est im-
pératif de disposer d’une 
machine en bon état, cor-
rectement entretenue, de 
l’utiliser selon des pro-
grammes où la phase de sé-
chage fonctionne correcte-
ment, jusqu’à son terme et 
de réaliser les opérations 
d’entretien quotidiennes 
selon les recommandations 
du fabricant. 

Les données recueillies 
dans les pressings visités 
ont permis d’estimer EF et 
il se trouve que la totalité 
des pressings visités utili-
sant du perchloréthylène 
respectait la limité fixée 
pour le taux d’émission 
(limite : 20g/kg de vête-
ments nettoyés).
Rappelons qu’une machine 
de nettoyage à sec moder-
ne est conçue pour épurer 
le solvant (filtration, dis-
tillation) et le recycler pour 
plus de 99.7% du solvant 
qui entre en contact avec 
les vêtements ou articles à 
nettoyer.  Respecter cette 
limite reste alors aisée si la 
machine est correctement 
entretenue.

En complément, l’entre-
tien et le nettoyage correct 
du distillateur permettent 
aussi de limiter D et donc 
la consommation totale. 
Il est nécessaire pour ce 
faire, de se protéger par 
des EPI adaptés : gants  
et masque respiratoires 

à charbons actifs. Notons 
bien que le masque respi-
ratoire (ou la cartouche de 
charbons actifs qui l’équi-
pe) doit normalement être 
isolé de l’atmosphère de 
travail lorsqu’il n’est pas 
utilisé et ce, afin de pré-
server son efficacité. 
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Exemple d’enregistrement
 

En dehors des pics de courtes durées, les concentrations 
restent faibles, en moyenne. Sans vouloir généraliser à 
ce stade, il faudrait rapprocher ces résultats d’études 
similaires conduites par le Centre il y a quelques années. 
On peut, sans crainte, affirmer au vu de ces dernières 
valeurs comme de celles du taux d’émission, que des 
progrès incontestables ont été réalisés dans la maîtrise 
des émissions. Mais un bilan plus complet sera produit au 
terme de l’action, tout comme le guide annoncé, et nos 
lecteurs en seront bien sûr avisés.

Concentrations ambiantes
en vapeurs de solvant 
 
En France, pour le perchloréthylène, la VLEP (*) est de 50 ppm. 
Pour leur part, les CRAM préconisent 30 % de cette valeur, soit 
15 ppm pour le perchloréthylène.
Etn rapporte ici 3 exemples de pressings dotés de machines 
peu récentes, voire anciennes, mais bien entretenues, il est 
vrai, mais dénués de véritable ventilation mécanique. Les con-
centrations atmosphériques ont été mesurées en continu, à 
l’aide d’un spectromètre infra rouge, sur plusieurs heures et 
on relève les éléments suivants :

PRESSING 1
Durée des mesures : 6h - Pics supérieurs à 15 ppm : 2
Durée cumulée de dépassement : 20 minutes
Machine de nettoyage à sec de 10 kg de capacité, 
année 2001

PRESSING 2 
Durée des mesures : 5h30 - Pics supérieurs à 15 ppm : 0
Durée cumulée de dépassement : 0
Deux machines : capacité 10 kg, année 1992
 capacité 16 kg, année 1989

PRESSING 3
Durée des mesures : 5h - Pics supérieurs à 15 ppm : 2
Durée cumulée de dépassement : 2 mn
Machine de 10 kg de capacité, année 1993 

(*) valeur limite d’exposition professionnelle, ex – VME (signi-
fication inchangée)



Courrier du Lecteur
Etiquette d’entretien su-
jette à de nombreuses 
questions .... 

Voici l’étiquette d’un tapis de 
bain en coton pour laquelle 
un consommateur a eu besoin 
d’aide pour sa compréhen-
sion. Lorsque nous avons vu 
cette étiquette, nous avons, 
nous aussi, été interloqués ...

Les premiers symboles sont 
compréhensibles et normaux.
De plus, on note l’utilisa-
tion du triangle noir barré 
signifi ant aucun blanchiment 
possible, c’est à dire, javelli-
sation interdite bien sûr, mais 
aussi interdiction d’utiliser des 
agents de blanchiment oxygé-
née. Le triangle vide barré 
signifiant, anciennement, 
seulement que la javellisation 
est interdite.

Mais attardons nous sur le 
6ème symbole. Nous avons 
émis de nombreuses hypo-
thèses en ce qui le concerne 
sachant qu’il existe des sym-
boles de séchages naturels, 
parfois à cet emplacement.
Après avoir pris contact avec 
le distributeur, voici la solu-
tion ...... cela ne correspond 
en aucune façon à un mode 
de séchage mais ....  signifi e 
que l’article peut être posé 
sur un sol chauffant ! Malgré 
notre imagination fertile, 
nous n’avions pas identifi é le 
serpentin de chauffage sur le 
symbole ... 

Et vous ?  Auriez - vous trouver 
la solution?

Rappel important :

Les symboles d’entretien 
sont protégés par le droit des 
marques internationales et le 
COFREET en est copropriétaire 
avec le GINETEX. De plus, leur 
utilisation répond à des règles 
bien défi nies. Entre autre, 
on ne devrait pas trouver sur 
l’étiquetage d’autres symbo-
les que ceux défi nis, d’autant 
moins dans ce cas qu’il ne 
s’agit pas d’une recommanda-
tion d’entretien.

Cette page
vous est réservée .. . .
alors à vos stylos !!!alors à vos stylos !!!

Cette page
vous est réservée .. . .

Si vous souhaitez connaître 
la signifi cation des symboles 
autorisés, vous pouvez consul-
ter le COFREET (www.cofreet.
com ou www.lavermonlinge.
fr) et télécharger une fi che 
explicative.

Merci encore à cette personne 
pour nous avoir fourni cette 
petite perle. N’hésitez pas à 
nous  envoyer celles que vous 
trouverez.

DISTRIBUTEUR EXCLUSIF POUR LA FRANCE
18, rue des Frères Eberts • BP 83-• F-67024 STRASBOURG CEDEX 1 • Tél.-: 03 88 65 71 71 • Fax-: 03 88 39 28 58
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Qu’est-ce que 
l’ozone ?

L’ozone (formule chimique 
O3, soit trois atomes d’oxy-
gène) est, dans les condi-
tions standard de tempé-
rature et de pression, un 
gaz bleu pâle. Il présente 
une odeur caractéristique 
détectable par l’homme 
dès 0.01 ppm, bien avant 
la Valeur Limite d’Exposi-
tion 0.2 ppm ou 0.4 mg/m3 
[1]. La durée de vie du gaz 
ozone dépend des condi-
tions environnantes et, de 
façon grossière, se compte 
en dizaines de minutes, 

temps au-delà 
duquel l’ozone se 
décompose obli-
gatoirement.

A quelles 
probléma-
tiques ré-
pond-il ?

Depuis 1990, les vendeurs 
de générateurs d’ozone 
proposent ce gaz et les 
procédés associés sur le 
marché des textiles. Notre 
article, paru en 1994 [3], 
concluait sur une absence 
de preuves tangibles de 
l’efficacité de l’ozone tel 
qu’il était proposé à l’épo-
que. 

Dès 1996, le CTTN-IREN 
avait mené une étude 
de laboratoire en vapo-
risant de l’ozone sur du 
linge. D’autres essais nous 
avaient amenés à con-
clure que cela fonction-

nait mieux en milieu acide 
qu’en milieu basique. Cela 
étant, il est vrai que les ar-
guments pour l’utilisation 
de l’ozone en blanchisserie 
peuvent être nombreux. 

L’ozone s’utilisant à des 
températures basses 
(autour de 30 °C), dans 
l’éventualité d’une action 
de l’ozone en blanchisse-
rie, le gain d’énergie serait 
donc important puisque 
l’économie sur le chauf-
fage de l’eau serait large-
ment supérieure à la dé-
pense liée à la production 
de l’ozone. De plus, l’ozo-
ne permettrait de diminuer 
l’utilisation des produits 
chimiques s’ajoutant au 
fait qu’il est instable, il ne 
polluerait donc pas les re-
jets. Mais, la question qui 
se pose est la suivante : 
grâce au pouvoir oxydant 
de l’ozone, l’ozone peut-
il vraiment remplacer les 
désinfectants ou diminuer 
les quantités de lessive ha-
bituelles ?

L’ozone est produit par un 
générateur sous forme ga-
zeuse à partir d’oxygène 
ou à partir d’air. L’ozone 
gazeux est ensuite trans-
féré dans l’eau par dissolu-
tion de très petites bulles 
(deux types de méthode, 
par effet Venturi ou par 
micro diffusion au travers 
de matériaux poreux, sont 
proposées).

La mesure de l’ozone dis-
sout dans l’eau est plus 
adaptée à des conditions 
de laboratoire d’essais qu’à 
un atelier de blanchisserie. 
En revanche, la mesure de 
l’ozone gazeux est très fa-
cilement réalisable et né-
cessaire pour des raisons 
de sécurité. L’ozonation 
de l’eau a lieu soit direc-
tement dans la machine, 
soit dans une réserve d’eau 
ozonée, ensuite injectée 
elle-même dans le bain.

Le CTTN-IREN mène ac-
tuellement plusieurs types 
d’essais :

Le point sur l’utilisation d’ozone 
en blanchisserie
L’utilisation de l’ozone en blanchisserie est un sujet sur lequel le CTTN-IREN est régulièrement interrogé.
Les citoyens que nous sommes sont sensibilisés aux pics de pollution d’ozone ou à la diminution de la couche d’ozone 
dans la haute atmosphère. L’ozone est alors sous forme gazeuse. Il évoque systématiquement ces trois expressions :

1. le trou de la couche d’ozone : l’ozone présent dans la couche stratosphérique (entre 20 et 50 km d’altitude) 
filtre les U.V. du soleil. Sa destruction (par les CFC par exemple) rend donc le rayonnement solaire plus nocif pour 
l’humain et la vie sur terre ;

2. les pics de pollution à l’ozone : l’ozone dans la troposphère (entre le sol et 20 km d’altitude) est respiré par les 
êtres humains. La valeur limite d’exposition de ce gaz est très faible 0.1 ppm, soit 0.2 mg/m3 [1]. L’indice ATMO 
disponible dans certaines villes donne des indices de 1 à 10. L’indice 7, médiocre, correspond à une concentration 
en ozone située entre 0.110 mg/m3 et 0.140 mg/m3 [2]. Bien sûr, l’effet sur l’être humain dépend de la quantité 
respirée, mais aussi de la durée d’exposition ;

3. l’utilisation de l’ozone dans divers processus techniques (bio chimie) pour le traitement de l’eau, pour son 
action de désinfection (instrument médicaux), pour le blanchiment, etc.

 Effet Venturi



Le point sur l’utilisation d’ozone 
en blanchisserie
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- essais réels dans une blan-
chisserie, sur un tunnel de 
lavage ;
- essais dans ses ateliers.

Sur le tunnel de lavage, deux 
types de programmes ont 
été testés, la modification 
principale étant le type de 
lessive. L’ozone est apporté, 
suivant les essais, soit via 
une réserve d’eau ozonée, 
soit en diffusion directe dans 
les bains, à différents modu-
les du tunnel de lavage.

Sur les laveuses-essoreuses, 
l’injection par diffusion et 
par Venturi a été testée. 
Quatre programmes de test 
ont été définis. Pour cha-
que programme, différents 
ratios lessive/ozone ont été 
utilisés.

Sur chaque essai, nous avons 
examiné la qualité de l’enlè-
vement, l’usure due au trai-
tement ainsi que la tenue 
des coloris, et la capacité 
à éradiquer une bactérie : 

l’enterrococcus faecium. 

De plus, systématiquement, 
nous avons réalisé un pro-
gramme de lavage avec et 
sans ozone, afin d’observer 
l’effet de ce dernier.

L’ozone est un oxydant qui 
réagit non sélectivement 
avec les matières à oxy-
der : salissures, résidus pré-
sents dans l’eau (tel que le 
chlore), ou produits ajoutés 
durant le lavage. Généra-
lement, l’ozone oxydera le 
premier élément rencontré. 
Il existe donc certainement 
un équilibre entre l’ozone 
à apporter dans l’eau de 
lavage et les produits chimi-
ques. 
Dans cet équilibre, il est 
nécessaire d’optimiser les 
paramètres pour avoir une 
quantité d’ozone et un temps 
de contact suffisants avec la 
salissure à enlever. Les dif-
férents types de program-
mes testés n’ont pas, pour 
le moment, mis en évidence 

une utilisation possible de 
l’ozone en détergence ou en 
éradication de bactéries ty-
pes enterrococcus faecium. 

Enfin, le paramètre usure 
du matériel et du textile 
doit être pris en compte. Si 
l’ozone est en excès (c’est-
à-dire non consommé par 
les produits présents dans 
l’eau), il pourrait endom-
mager les parties oxydables 
comme, par exemple, les 
parties caoutchouc de la 
presse d’un tunnel de lavage 
ou les articles textiles à la-
ver eux-mêmes.

Conclusion
L’utilisation de l’ozone en 
blanchisserie apparaît com-
me un processus possible 
pour un grand nombre de 
fabricants de générateurs. 
Cependant, nous n’avons 
pas obtenus, à ce jour, de 
résultats concluants et 
ce, pourtant, sur plusieurs 

configurations de tests. La 
transposition des applica-
tions existantes, telle la po-
tabilisation de l’eau, n’est 
ni directe, ni triviale et il 
est incontestable que les 
conditions d’utilisation de 
l’ozone dans de tels cas sont 
très différentes du lavage, 
notamment concernant les 
temps de contact, la quan-
tité d’ozone ainsi que l’ab-
sence de produits alcalins 
ajoutés (lessives). Le CTTN-
IREN poursuit néanmoins ses 
efforts sur ce sujet, même si 
l’horizon semble s’obscurcir.

NDLR : Cette étude correspond 
a priori à des enjeux environ-
nementaux et économiques 
dignes d’intérêt. Elle été con-
duite par le Centre à partir 
d’une demande de l’ADEME 
et de certains blanchisseurs 
qui ont souhaité faire le point 
sur l’utilisation de l’ozone en 
blanchisserie industrielle.

[1] Fiche 43 INRS
[2] http://www.airparif.asso.fr/
[3] ETN n°136 -  avril/mai 1994

- essais réels dans une blan- l’enterrococcus faecium une utilisation possible de configurations de tests. La 
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Détecter le 
perchloréthylène : 
pourquoi ?

La prévention des risques est plus 
que jamais à l’ordre du jour. Elle est à 
la charge des industriels, exploitants 
et employeurs au sein de leurs acti-
vités. Dans le domaine du pressing, 
pour répondre à la réglementation 
et de par l’action des «préventeurs», 
cette démarche a été engagée. Le ris-
que caractéristique du pressing réside 
dans les émissions de vapeur de sol-
vant, inévitables, mais de mieux en 
mieux maîtrisées. Mais l’application 
de bonnes pratiques et l’utilisation de 
matériels performants n’excluent pas 
les dysfonctionnements passagers.

Une campagne de mesu-
res récente réalisée par le 
CTTN dans le cadre d’une 
action de sensibilisation 
montre, sur plusieurs éta-
blissements, que l’atteinte 
ou les dépassements de la 
valeur du seuil de 15 ppm 
(30 % de la VME préconisée 
par les CRAM comme va-
leur d’exposition moyen-
ne, au-delà de laquelle il 
convient de prendre des 
mesures correctives) ne 
porte généralement que 
sur quelques minutes, 
en temps cumulé, sur la 
journée complète de pro-

duction. En dehors de ces 
pics, les émissions ne re-
présentent que quelques 
ppm en valeur courante. 
Ceci démontre en effet 
un progrès très important 
pour les installations con-
cernées, comme pour les 
performances des maté-
riels proposés aujourd’hui 
(détails page ...).

Cela étant, des défaillan-
ces humaines ou techni-
ques peuvent néanmoins 
survenir pour diverses 
raisons. Dans le domaine 
du nettoyage à sec, ces 

dysfonctionnements peu-
vent se traduire par des 
émissions de vapeur de 
solvant plus élevées que la 
normale. Pour permettre à 
l’exploitant ou à son per-
sonnel de traiter ce type 
d’évènement au plus vite, 
l’exploitation peut être 
mise sous contrôle perma-
nent, grâce à une mesure 
très simple. Quelle est 
elle ?

 
Un détecteur qui réagira 
à partir d’un certain seuil 
de concentration préréglé, 
donne un signal d’aler-
te (visuel ou sonore, au 
choix), de manière à ce 
que le personnel en place 
se pose immédiatement 
les bonnes questions et 
intervienne pour stopper 

la dérive (problème de 
fermeture d’ouvrant, de 
ventilation, mauvaise ma-
nipulation, fuite acciden-
telle,...).

Encouragé par des profes-
sionnels de pressing, c’est 
ce à quoi le CTTN-IREN a 
travaillé, dans le cadre des 
actions collectives qu’il 
conduit, d’abord en col-
laboration avec le Centre 
SPIN de l’Ecole des Mines 
de Saint-Etienne, pour la 
recherche d’une « tête 
de détection » adaptée 
et pour la réalisation d’un 
détecteur prototype. Ce 
dernier a été testé en la-
boratoire, dans différentes 
configurations, et en situa-
tion réelle, en pressing. Il 
a pu être vérifié ainsi, à 
maintes reprises, que le 

50 années de présence en France avec une Gamme
de machines :
 • de 12 à 70 kg de capacité en perchloréthylène ;
 • de 12 à 30 kg de capacité en multisolvant.

Distributeur
pour la FRANCE

89, rue Léon Blum - 69100 VILLEURBANNE
Tél. 04 72 33 07 66 - Fax 04 72 35 11 67
E.mail : romera@wanadoo.fr
Site internet : www.romera.fr



Technologie

signal qu’il fournit est suf-
fisamment fidèle pour le 
but recherché, par rapport 
à un spectromètre infra-
rouge employé systémati-
quement en parallèle pour 
comparer les résultats de 
détections.

Le CTTN-IREN s’est ensuite 
rapproché d’un fabricant 
spécialisé dans la détec-
tion de gaz et positionné 
sur les marchés de niche, 
pour lui confier l’indus-
trialisation de l’appareil et 
le proposer sous sa forme 
commerciale.
 
Aujourd’hui, nous en arri-
vons à un détecteur nom-
mé Cleanguard, qui se pré-
sente sous la forme d’un 

boîtier à fixation murale 
de petite taille ( H x L x P 
= 20 x 11 x 6 cm), capable 
de détecter les concentra-
tions égales ou supérieures 
à 15 ppm. A un tel stade, 
un voyant clignotant sera 
activé. Il sera possible aus-
si d’opter en complément 
pour une alarme sonore 
discrète (BIPS).

Ce capteur devra être pla-
cé dans l’environnement 
de la machine, sans bien 
sûr qu’il soit directement 
influencé par les ouvertu-
res/fermetures hublot. Il 
faut en effet faire en sorte 
qu’il soit le reflet de l’am-
biance moyenne. C’est 
l’objectif recherché.
Il faut noter qu’il ne s’agit 

pas d’un appareil de me-
sure, mais d’un détecteur 
qui constitue une aide à la 
prévention qui, tout étant 
nettement meilleur mar-
ché que des appareils de 
fonction similaire (c’est 
un critère essentiel du ca-
hier des charges), infor-
mera l’exploitant ou son 
personnel sur les dérives 
de l’installation en termes 
d’émissions de solvant.

Cet outil de prévention, 
selon l’avis de plusieurs 
acteurs, devrait être bien 
perçu par les préventeurs 
et autres autorités, puis-
qu’il montrera que la 
prévention est bien prise 
en compte. En effet, l’at-
mosphère de travail, en 

plus de l’application de 
mesures visant l’outil de 
production et de mesures 
documentaires (cf. arrêté 
type 2345), est sous con-
trôle.

Cleanguard a été pré-
senté lors de JET 2007 sur 
le stand du CTTN-IREN et 
a attiré l’attention de 
nombreux professionnels. 
Aujourd’hui, son fabricant, 
ARELCO, s’organise pour la 
fabrication des premiers 
modèles et leur distribu-
tion. Le détecteur devrait 
être disponible durant 
l’été 2007.

50 années de présence en France avec une Gamme
de machines :
 • de 12 à 70 kg de capacité en perchloréthylène ;
 • de 12 à 30 kg de capacité en multisolvant.

Distributeur
pour la FRANCE

89, rue Léon Blum - 69100 VILLEURBANNE
Tél. 04 72 33 07 66 - Fax 04 72 35 11 67
E.mail : romera@wanadoo.fr
Site internet : www.romera.fr
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En tant qu’organisme spécialisé 
dans l’entretien des textiles en 
général, dans le domaine du net-
toyage à sec en particulier et sa 
dimension environnementale, le 
CTTN-IREN est parfois sollicité 
par les pouvoirs publics pour avis. 
C’est ainsi, pour partie, qu’etn 
est à même d’informer ses lec-
teurs. Il s’agit là de la Direction 
Régionale du Travail de Rhône-Al-
pes qui a manifesté récemment 
le désir de rencontrer le Centre, 
avec les représentants locaux des 
professionnels. Qu’avons-nous ap-
pris ?

Les objectifs de la DRT : 

1. Faire le point sur les éventuelles 
technologies de substitution au per-
chloréthylène ;

2. Nous faire part d’un projet de plan 
d’action de prévention ;

Quant au premier point, sans difficul-
té aucune, le CTTN-IREN a fait part 
de son expérience « terrain » et des 
nombreuses études qu’il a réalisées 
sur ce thème, que le lectorat d’etn a 
pu découvrir, pour exposer avantages 
et inconvénients des solutions qui sont 
proposées par les fabricants et évo-
quer aussi celles qui restent à l’état 
expérimental, comme le dioxyde de 
carbone en phase liquide (CO2), pour 
conclure sur un fait avéré : aucune 
solution complète dite «de substitu-
tion» n’existe vraiment aujourd’hui, 
qui offrirait les mêmes services que 
le perchloréthylène pour tout type 
de vêtement constitué de fibres na-
turelles en particulier, tout en étant 
dénuée de risques pour la sécurité, 
l’environnement, les vêtements eux-
mêmes (et donc la clientèle) ou la 
santé économique des unités de trai-

tement. Même s’il n’est pas dénué 
d’inconvénients, le perchloréthylène 
n’est pas inflammable, contraire-
ment à d’autres solvant, son effica-
cité est reconnue, il facilite grande-
ment les opérations de finition et les 
coûts de production qu’il induit, pour 
différentes raisons techniques et éco-
nomiques, sont très compétitifs. Ces 
aspects importants ont donc été rap-
pelés.

Mais c’est plutôt le second point sur 
lequel etn souhaite attirer l’attention 
de ses lecteurs : 
 
Pour mettre en application les directi-
ves nationales en matière de préven-
tion des risques professionnels que 
reçoivent les DRT, celles-ci mettent 
en œuvre, au sein de leurs régions, un 
Plan Régional Santé/Travail. Plusieurs 
secteurs d’activité sont visés, en re-
lation avec les risques qui, à ses yeux, 
les caractérisent, parmi lesquels, le 
nettoyage à sec, secteur utilisateur 
de solvants. Les DRT sont donc tenues 
d’orchestrer des actions de préven-
tion. En Rhône-Alpes, la DRT est en 
train d’établir un cahier des charges 
qu’elle confiera ensuite aux inspec-
teurs du travail qui auront la charge 
de conduire l’action de prévention en 
projet sur le terrain (à l’intérieur des 
exploitations).

La DRT Rhône-Alpes a d’abord voulu 
évoquer les possibilités techniques 
qui permettraient de répondre à ce 
cahier des charges, et recueillir en-
suite la réaction de la profession sur la 
manière à parvenir à une action coor-
donnée, d’abord entre inspecteurs du 
travail sollicités pour cette mission à 
venir, et ensuite d’un département à 
un autre. Il est en effet plus que sou-
haitable, si une telle action doit avoir 
lieu, qu’elle soit coordonnée. On évi-
tera ainsi de demander telle chose à 
un exploitant de l’Ain, et telle autre, 

qui n’aurait rien à voir, à un exploi-
tant de l’Isère, par exemple. Il n’en 
demeure pas moins qu’il semble bien 
que des demandes d’amélioration 
(qui seront pressantes) dans la maî-
trise des émissions seront exprimées 
par les inspecteurs. 

Quels sont les axes de cette action de 
prévention, tels qu’envisagés par la 
DRT Rhône-Alpes ?
- la ventilation efficace des locaux, 
avec points d’aspiration au dessus de 
la machine de nettoyage à sec ;
- la maîtrise des émissions lors de la 
vidange et du nettoyage du distilla-
teur ;
- la maintenance courante et préven-
tive du matériel (consignes, planning 
et traçabilité) ;
- la maîtrise des émissions aux postes 
de pré - brossage et de détachage (tel 
qu’évoqué par la DRT), eu égard cer-
tains produits ;

En Rhône-Alpes, d’après la DRT, les 
Inspections du travail de l’Isère, de 
l’Ain et du Rhône devraient s’enga-
ger bientôt dans cette action de pré-
vention et les autres départements 
de la Région suivront. Coordonnée 
en Rhône-Alpes, elle devrait trouver 
des actions similaires dans les autres 
régions de France. S’il faut espérer 
que ces actions ne soient pas ressen-
ties trop durement, il faut souhaiter 
aussi, pour chaque région, que le dé-
sir de coordination et de consultation 
préalable soit présent. 

Bien qu’étant face à une « machine » 
qu’on ne pourra pas arrêter, le CTTN 
n’a pas manqué, lors de cette réu-
nion, d’inciter à la « bonne mesure » 
en attirant l’attention sur les points 
suivants : la diversité des installa-
tions et des locaux, le coût des dis-
positifs complémentaires, l’impossi-
bilité, dans certains cas, de modifier 
les machines ou les installations, tout 

DIRECTIONS REGIONALES DU TRAVAIL : 
P comme Pressings et Prévention



Le CFET, Comité Français de l’Entre-
tien des Textiles qui rassemblait la 
Fédération Française des Pressings 
(FFP), la Fédération Française de le 
Blanchisserie, le Comité National des 
Blanchisseries des Armées et l’Asso-
ciation Française des Laveries libre-
service, ainsi que les CFET régionaux, 
passe le relais à la FFP. C’est en effet 
la FFP, réactivée au premier plan, qui 
assurera maintenant le rôle de repré-
sentation nationale de la profession. 

Son Président, nouvellement élu le 
18 avril dernier, est Monsieur Pierre 
LETOURNEUR. Etn le félicite et lui 
adresse ses encouragements.

Pierre LETOURNEUR, 39 ans, diplômé 
de l’Ecole Supérieure de Commerce 
de Rouen, est dans la profession de-
puis l’année 2000. Après un parcours 
chez ESSO où il avait en charge la ges-
tion des stations services, il a repris, 
à la suite de son père, Monsieur Marc 
LETOURNEUR, les Teintureries Letour-
neur qui ont traversé jusqu’à ce jour 
5 générations au sein de la famille. 
Les Teintureries Letourneur représen-
tent aujourd’hui 30 magasins implan-
tés à Paris et en Ile de France, ainsi 
qu’en Haute Normandie.

Madame Danielle NICOLAS, Prési-
dente sortante, devient Présidente 
d’Honneur en raison de son implica-
tion durable, efficace et précieuse au 
sein de la FFP.  

La FFP est désormais installée 21, rue 
Jean Poulmarch, dans le 10ème arrondis-
sement de Paris.(Tél : 01 42 01 85 08 ; 
Fax : 01 42 40 13 88). 
Concernant les syndicats régionaux 
ou départementaux qui étaient rat-
tachés au CFET, rappelons qu’ils ont 
toujours été adhérents à la FFP ou à 
la FFB. Certains décideront peut-être 
de modifier leur appellation, comme 
c’est le cas en Rhône-Alpes (CET Rhône-
Alpes, dorénavant).

e.t.n. n°218   •27•   mars/avril 2007

Les infos de la profession

Le nettoyage à sec se réorganise

en évoquant aussi les résultats de ses 
dernières études en pressing qui mon-
trent que des progrès très significa-
tifs ont été accomplis ces dernières 
années durant.

Pour sa part, la profession a rappelé 
que toute mesure matérielle cor-
respondait à une dépense ou un in-
vestissement alors que le contexte 
économique n’est pas favorable : la 
profession a déjà absorbé la mise en 
conformité de ses installations à l’ar-
rêté-type 2345 ; ce texte a conduit, 
pour certains établissements, au choix 
de la fermeture pure et simple ; la 
clientèle n’est, en effet, pas toujours 
au rendez-vous et surmonter de nou-
velles contraintes sera extrêmement 
délicat financièrement. De plus, la 
profession a insisté en indiquant qu’il 
sera difficile de faire admettre aux 
exploitants d’appliquer des mesures 
demandées par les inspecteurs alors 
qu’elles ne figurent pas dans l’arrêté-
type.

En réunion, la DRT s’est montrée 
attentive à l’ensemble de ces argu-
ments et a annoncé une action adap-
tée à la situation propre à chaque 
établissement... Mais la balle est lan-
cée ...  Que les exploitants de Rhône-
Alpes mais aussi de la France entière, 
ne soient donc pas surpris de rencon-
trer des inspecteurs du travail, à plus 
ou moins court terme, dans le cadre 
ainsi exposé, bien qu’on espérât plu-
tôt une période de répit. 



Bloc Notes du dirigeant
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INSEE
Indice 

brut du 4ème

trimestre 2006

Variation pour révisions
baux commerciaux sur :

1 an 3 ans 9 ans
06/04/2007 1381 8,05% 14,79% 29,43%

Taux d’intérêts
Intérêt légal
Sous réserve de confirmation 
officielle (décret à paraître), 
le taux de l’intérêt légal est 
fixé à 2,95 % pour l’année 
2007. En matière civile et 
commerciale, le taux de l’in-
térêt légal sert notamment à 
calculer, en l’absence de sti-
pulation conventionnelle, les 
intérêts moratoires dus par un 
débiteur défaillant après mise 
en demeure, ou à fixer le taux 
minimal des pénalités appli-
cables entre professionnels en 
cas de retard de paiement.
Rappel : le taux des pénali-
tés de retard prévues par les 
entreprises dans leurs condi-
tions générales de vente ne 
peut pas être inférieur à 1,5 
fois le taux de l’intérêt légal 

fixé pour l’année. Ainsi, pour 
2007, les pénalités de retard 
doivent être au moins égales 
à 4,425 %.

KPMG – N° 209 de mars 2007

Non-salariés :
déclarer ses reve-
nus 2006
Les professionnels indépen-
dants doivent renvoyer le 1er 
mai au plus tard, la déclara-
tion de leurs revenus de 2006 
à leur organisme convention-
né. Ce délai est reporté au 14 
mai inclus s’ils déclarent leurs 
revenus via Internet.
Ce qui change cette année :
> Les avocats doivent, cette 
année, déclarer leurs revenus 
à la CNBF, qui n’a pas main-
tenu sa collaboration avec le 

RSI (régime social des indé-
pendants). En revanche, les 
données communiquées via 
l’imprimé serviront au calcul 
de leurs cotisations maladie 
et URSSAF (famille, CSG et 
CRDS).
> L’imprimé de déclaration 
tient compte des modifica-
tions apportées à l’assiette 
des cotisations sociales par la 
loi de financement de la sécu-
rité sociale pour 2007 (voir FH 
3177, §§ 1-24, 1-25 et 1-74) :
- nouveaux taux d’abattement 
pour les professionnels soumis 
aux régimes micro entreprise 
et micro BNC ;
- neutralisation du coeffi-
cient multiplicateur de 1,25 
en l’absence d’adhésion à un 
centre ou à une association de 
gestion agréé ;
- réintégration dans l’assiet-
te de certaines exonérations 

fiscales (installation en ZFU, 
pôle de compétitivité, jeune 
entreprise innovante, plus-
values à court terme dans le 
cadre d’un départ à la retrai-
te, entreprise nouvelle).
> Les reprises de provisions 
pour investissement ou dépen-
ses de mise en conformité 
doivent également être signa-
lées.
> Les sommes versées au titre 
d’un accord d’intéressement 
doivent être déclarées dans la 
base CSG/CRD.
> Enfin, si le délai de remi-
se de la déclaration papier 
demeure fixé au 1er mai, les 
internautes qui utilisent le 
service de télé déclaration 
www.net-entreprises.fr béné-
ficient d’un report de délai 
jusqu’au 14 mai minuit.

La Revue Fiduciaire FH 3192 -30 
mars 2007

Les indicateurs économiques
SMIC (1er juillet 2006)
Base horaire : 8,27 €
Salaire mensuel (base 35 h) : 1 255 €

PLAFOND DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
2 682 €/mois (à compter du 1er janvier 2007)

INDICE DES PRIX A LA CONSOMMATION *

* Base 100 en 1998, source INSEE  -  Depuis janvier 2006, l’indice est donné avec 2 chiffres après la virgule.
** Indice qui remplace, en partie, blanchissage et nettoyage d'articles textiles

Variation 
mois N - 1

Variation 
sur 1 annovembre déc.06 janv.07 février mars

Ensemble des ménages (hors tabac)

113,32 113,57 113,21 113,41 113,90 0,49% 1,44%

Ensemble des ménages (tabac inclus)

114,47 114,73 114,34 114,55 115,04 0,49% 1,35%

Indice chiffre d’affaires Blanchisserie et teinturerie de détail**

105,6 107,8 92,6 / / -15,2% 4,00%

Nettoyage, réparation et location de vêtements (Indice des prix à la consommation)**

115,57 115,76 116,04 116,09 116,39 0,30% 1,71%

INDICE DU COÛT DE LA CONSTRUCTION


